
 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale de l’Association de parents d’élèves  

de l’école maternelle des Vertes Campagnes  

Jeudi 12 octobre 2023 

 

Membres du bureau présents : Mariem Malouch (Présidente), Marina Butyrskaya Moyer (secrétaire) 

Membre du bureau absent : Rosa Rodriguez (trésorière) 

Enseignants présents : Ludivine Rizand, Sandrine Rolland  

Parents présents : Karine Barkaoui, Leila Ailali, Laura Calvo, Lâlé Yldiz, Marisa Paiva, Anne-Laure Lepley 

L’assemblée commence à 19h00. 

I. Le bureau  

 Un nouveau bureau est réélu : 

- Présidente : Mariem Malouch (mandat reconduit pour une année) 

- Trésorière : Jennifer Culat 

- Secrétaire : Karine Barkaoui 

C’est la dernière année au sein de l’association pour la présidente, Mariem Malouch, car sa fille passe en 

école élémentaire l’année prochaine. Nous recherchons une co-Présidente pour cette année qui reprendra 

le poste de présidente l’année prochaine, afin que la transition se passe en douceur. La nouvelle secrétaire 

Karine Barkaoui ne pourra pas reconduire son mandat l’année prochaine pour la même raison.  

 

II. Bilan Financier 2022/2023  

Les fonds récoltés par l’association permettent de financer les différents projets pédagogiques proposés 

par l’équipe enseignante. Pour l’année scolaire 2022-2023, le bénéfice réalisé est de 2’356,97 euros, 

reparti selon les actions ci-dessous :  

- Action « Chocolats de Pâques » (avec initiatives) : 278,27 euros  

- Action « vente de gâteaux » : 1’178,7 euros 

- Action « boîte à goûter» : 200 euros 

- Kermesse de fin d’année : 700 euros 

Le montant de 3’000,00 euros a été transféré à l’école maternelle pour financer les projets et les sorties de 

l’année 2022/2023. 



À ce jour, le compte de l’association est créditeur de 5'924,79 euros (182,65 euros ont été prélevés 

pour l’assurance à CIC).  

Pour l’année 2023-2024, l’école peut compter sur un versement de la part de l’association. Un 

versement sera fait après la budgétisation des projets de l’école qui seront annoncés ultérieurement par la 

directrice.  

 

III. Actions pour l’année 2023-2024 

Cette année, les actions suivantes sont prévues : 

La vente de gâteaux tous les 15 jours, en alternance avec la Verte Altitude, à partir du 17 

novembre. Le calendrier de ventes des gâteaux comportant 14 ventes (2 pour chaque classe) pour le 

compte des Petits Campagnards, a été validé par la directrice et sera affiché à l’entrée de l’école  

L’action Chocolats de Noël. Les bons de commandes et le matériel promotionnel ont été 

commandés chez Les Initiatives et viennent d’être livrés. L’email sera préparé et envoyé à la directrice pour 

transmettre aux parents dans les jours qui suivent. Le délai pour passer les commandes (individuelles ou 

groupées) est le 22 novembre. On aimerait distribuer les bons avant les vacances de Toussaint. Cette 

année on aimerait ouvrir la possibilité aux parents de l’école élémentaire de commander les chocolats de 

Noël (les bénéfices iront chez les Petits Campagnards). De la même manière, les parents de l’école 

maternelle auront la possibilité de commander le chocolat de Pâques – action organisée cette année et 

bénéfices récoltés par la Verte Altitude. 

L’Objet personnalisé à la fin de l’année – il faudra choisir l’objet. D’autres actions seront menées et 

annoncées par le bureau. Idées : albums photos à mettre les photos de classe jusqu’à la fin de la 

scolarisation des enfants. 

La Kermesse de la fin d’année. Cette année il faudra s’y prendre plus en avance – en février, début 

mars au plus tard. L’année passée la Kermesse a été organisée après plusieurs années de pause dues au 

Covid. Des jeux et des décorations ont dû être rachetés. Globalement, la Kermesse était un succès malgré 

le fait que nous avons été obligés de faire l’impasse sur les choses comme tombola et le traiteur pour la 

vente de la nourriture en raison du manque de bénévoles (nous avons pu en avoir 40 – les autres années 

on en comptait 70-80) 

 

IV. Remarques et idées pour l’année 2023-2024 

Kermesse : 

Tombola lors de la Kermesse rapporte en générale beaucoup d’argent, mais demande beaucoup 

d’investissement en termes du temps passé à l’organiser. Il y a des magasins qui font donation des 

invendus. If faut faire un tour des commerces/artisans à la recherche des lots. 

Collier des jeux avec les carnets de tickets de la Kermesse. Ça marche bien, les enfants sont 

contents et ça évite le problème de demandes de remboursement des tickets non utilisés.  

Château gonflable. Food-truck. Les petits chevaux de Divonne. 

Essayer de faire une Kermesse sur une demi-journée samedi au lieu du vendredi soir. Avantages : 

plus de temps pour les activités, recettes plus importantes. Inconvénients : difficile à mobiliser les 

bénévoles ; les enseignantes moins disponibles le samedi.  



Vente avant Noël : 

Les années d’avant l’association vendaient les cagettes d’agrumes, des huîtres et du fromage 

fabriqué par le producteur local. Il faut voir si les parents-membres ont des contacts parmi les 

artisans/agriculteurs/commerçants 

L’emballage des cadeaux de Noël est facile à organiser avec un grand centre commercial. Mariem a 

déjà approché Val Thoiry – ils ont refusé parce qu’il y a déjà beaucoup d’associations inscrites pour des 

différents créneaux. 

Vente de gâteaux : 

Au lieu des gâteaux traditionnels on peut demander aux parents qui le veulent de préparer des 

portions de fruits coupés dans des petits gobelets (à éviter format brochettes parce que les enfants ont 

tendance à jouer avec des piques après). Quand il fait chaud on peut envisager la vente de glaces. A voir 

avec la cantine s’ils ont un congélateur ou en acheter un (si oui - où le mettre ? Plus de place dans la salle 

des maîtres). 

 

V. Divers 

Page Facebook : il faut mettre à jour régulièrement, alimenter avec le nouveau contenu. 

Faire un sondage parmi les membres actifs pour voir quelles classes sont présentées. 

Prendre contact avec l’association des parents de l’école Perdtemps pour des conseils pour la 

Kermesse qui était particulièrement réussie chez eux cette année. 

 

VI. Conclusion 

Nous félicitons les nouveaux membres du bureau et nous remercions chaleureusement les 

personnes présentes à l’Assemblée générale pour leurs idées et leur investissement. Si d’autres parents 

souhaitent intégrer l’association, vous êtes les bienvenus. 

Nous comptons sur vous, sur votre soutien, votre présence et participation aux différentes actions 

pour cette nouvelle année scolaire.  

L’assemblée générale se termine à 20h00. 


